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L’UNIFAB FELICITE LES DOUANES POUR LA PROGRESSION DES SAISIES SUR L’ANNEE 

2014 QUI ATTEINT 8.8 MILLIONS DE FAUX PRODUITS ! 

 

L’Union des Fabricants (UNIFAB) se réjouit des résultats encourageants annoncés hier matin par, 

Christian Eckert, Secrétaire d'État au Budget, ainsi qu’Hélène Croquevieille, Directrice Générale des 

douanes et des droits indirects, lors de la conférence de presse annuelle organisée par la douane 

française, qui s’est déroulée à Roissy. La saisie de 8.8 millions de faux produits, pratiquée sur 

l’année 2014 prouve encore une fois que la contrefaçon est un sujet qui ne connaît pas de limites 

et s’étend à tous les secteurs d’activités quels qu’ils soient. 

Alors que l’Unifab renouvelait, cette année encore, son inquiétude de voir chuter dramatiquement 

les résultats de l’année 2013, principalement  à cause d’un arrêt européen, qui empêche les agents 

opérationnels d’effectuer des contrôles sur les biens en transit en Europe ; la présentation des 

chiffres de la douane a indiqué que le nombre de contrefaçons saisies en 2014 n’a cessé 

d’augmenter (+1.2 million par rapport à 2013).  

 

Cette nouvelle redonne un élan d’enthousiasme et d’espoir à la lutte contre la contrefaçon et 

conforte les entreprises victimes alors qu’elles indiquent, depuis de nombreux mois, que cette 

activité explose. 

 

L’Unifab tient également à remercier les services douaniers pour leur implication sans faille dans la 

protection des consommateurs sur notre territoire, qui malgré une réglementation stricte ont 

réussi un véritable exploit.  

Cependant, l’association regrette que les mesures répressives dans le cadre de ces délits ne soient 

pas renforcées alors même qu’il n’est plus à prouver que la contrefaçon fournit des produits illicites, 

et potentiellement dangereux, aux consommateurs, souvent malgré eux, avec toutes les 

conséquences induites sur leur santé et leur sécurité. 

La première place des produits contrefaisants saisis revient aux médicaments avec plus de 2.5 

millions de contrefaçons stoppées par la douane, suivis de très près par les vêtements avec plus 

d’1.5 million de faux saisis, les accessoires personnels que l’on estime à environ 600 mille. 

L’Unifab tient à rappeler que l’univers  de la contrefaçon, tenu aux mains des organisations 

criminelles, orchestre des activités illégales dont le terrorisme fait partie intégrante. Un lien qu’il 

ne faut pas sous-estimer et prendre à la légère, surtout dans le contexte actuel de menace qui 

plane sur la société. Celui-ci, fera l’objet d’un rapport spécifique réalisé par l’Unifab et dont la 

publication s’effectuera au cours de l’année 2015. 
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*Rapport des douanes résulats 2014 
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